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Chambre des l\eprésentants. 

SEANCE DU 10 MAI 1848. 

Ct·édits supplémentaires de fr. 2 ,611,331-32 aux lmtlgets de la dette 
publique et des finances c•). 

Rapport fait) aie nom de la section centrale ('), par nI. CoGELs. 

MtSSIEURS1 

Un projet de loi de crédits supplémentaires aux budgets de la Delle 
publique et des Finances vous a été présenté dans la séance du 2 février 
dernier. 

Ces crédits, s'élevant ensemble à la somme de fr. 2,51 t ,551-52, sont 
destinés, pour la majeure partie, ainsi que vous aurez pu le voir par l'exposé 
des motifs, à la régularisation de dépenses opérées en vertu des budgets; ils 
n'exerceront donc qu'une faible influence sur l'équilibre de ces budgets. 

Le projet de loi n'a donné lieu dans les sections qu'à un petit nombre 
d'observations et à quelques demandes de renseignements dont nous ferons 
mention aux divers articles auxquels elles se rapportent. 

§ t=. lntérdts et fra,,;s des bons dit trésor. . fr. 952,569 01 

Dans la Se et dans la 6e section on a fait observer que, d'après le mode suivi 

(
1
) Projet de loi, n° 102. 

(~) ta section centrale, présidée par M. VE11BAEGu, était composée de MM, Du RoT Dll 

BucQtJY, T'K1NT DE NAEYi:11, Cosms, DE Foin, Loos et 011y. 
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depuis l'année 1810 jusqu'à la modification apportée par l'arrêté royal du 
20 juin 1847, chaque exercice supportait exactement le prorata des intérêts 
qui y étaient allérents ; que ce mode était plus réffulier que celui adopté en 
dernier lieu, et dont le crédit demandé était pour la majeure partie une 
conséquence, 

Un membre de la 4_c section a demandé si les bons du tr-ésor n'ont pas été 
négocié à des étrangers ou à des grands établissements financiers du pays, à 
un taux supérieur à celui auquel ils étaient négociés aux particuliers. ll a fait 
observer que, dans celle hypothèse, il serait à désirer que les mêmes avantages 
fussent accordés aux preneurs particuliers, en élevant quelques jout-s d'avance 
l'intérêt de ces bons. 

La section centrale a obtenu sur ces deux observations les réponses 
suivantes : 

<( D'après le mode suivi antérieurement à l'arrêté royal du 20 juin 1847, 
n les intérêts des bons du trésor étaient imputés sur les exercices au prorata 
» <lu temps couru pendant chacun d'eux. 

>> Quoiqu'il n'y eût alors qu'une quarantaine d'échéance par année, ce mode 
>> d'irnpulation occasionnait déjà un travail long par le motif que, la presquC" 
>) totalité des bons du trésor étant émis dans une année pour échoir dans une 
>) autre, il en résultait que les intérêts de chaque bon devaient faire l'objet 
>i d'une double liquidation •~t d'une double justifical'ùm, puisque partie des 
>i intérêts était imputée sur un exercice et partie sur l'exercice suivant. 

>> Le nouveau système d'émission ayant considérablement augmenté les 
)) échéances d'une année qui s'élèvent actuellement à 50{) environ, il était 
)) devenu nécessaire d'abandonner un mode d'imputation dont l'application 
>) présentait déjà tant de difficultés. On a donc adopté le système qui consiste 
» à faire supporter la totalité des intérêts des bons <lu trésor, par l'exercice 
)) pendant lequel l'émission a eu lieu. Ce nouveau mode est à la fois plus 
)) sim ple el. plus logique: plus simple, puisqu'il diminue le travail en le ren­ 
)> dant plus clair; plus logique, puisqu'il repose sur œ raisonnement bien 
n rationnel que l'année qui jouit du capital doit prendre a sa charge les 
>> intérêts. 

>> La nouvelle marche adoptée pour l'imputation des intérêts de la delle 
>> flottante, a été approuvée et considérée comme la plus simple et la plus 
» régulière par la Cour des Comptes, par M. le rapporteur des lois de 
n comptes et par une partie même de la Chambre, qui en ont reconnu 
>> l'efficacité. n 

« Dans le chiffre total des Lons <lu trésor en circulation au 1er mars 1848, 
)> il ne se trouve aucune négociation faite à des étrangers à un Laux supérieur 
>) à celui établi pom· la aénéralité des preneurs. 

>l Parmi les émissions qui présentent, à la même date , des sommes conei­ 
,i dérables, une partie a été négociée à de lJrands étahl issernents financiers du 



( 5 ) [N°266.] 

>) pays, à un taux plus élevé que le taux ordinaire d'émission, ¼ p. 0
/0 en 

n plus. Cela tient, ainsi qu'on l'a déjà fait observer en réponse à une demande 
» de la section centrale, à ce que le Gouvernement, pour obvier à un état de 
n gêne momentané de la caisse du trésor, est parfois obligé de recourir aux 
>, dits établissements ou à l'un des principaux banquiers du pays, et qu'alors 
>) il est assez naturel d'accorder quelque avantage à ces preneurs qui viennent 
>> en aide au trésor dans des moments de crise el de besoin. 

>> Il ne serait pas possible de faire participer aux opérations de cette nature 
)> tous les preneurs regnicoles , par le motif que ces opérations tout à fait 
J> éventuelles, ne sont reconnues nécessaires et ne s'effectuent qu'au moment 
» même où les besoins du trésor l'exigent impérieusement. En pareille circon­ 
,~- stance il serait imprudent d'attendre le résultat d'un nouvel avantage offert 
>> à tous les preneurs, comme il serait peut-être contraire à l'intérêt du crédit 
» public de changer souvent et à des époques trop rapprochées le taux 
>) d'intérêt des bons du trésor. 

§ 2. Seruioe du caiseier général de l'État • 

§ 5. Frais résultant de la refonte des anciennes monnaies 
provinciales et du pays. . . • 

§ 4. Traitements des fonotiona1:,,,es) etc. 

§ 5, Remises et 1:nde·mni'tés des comptables • 

§ 6. Prim d'une partie de sucres saùis) etc. 

§ 7. Traitements des employés du timbre . 

§ S. Traitements des employés du domaine 

§ 9. Remùe» des greffiers . 

§ 10. Matériel, frais d'emballage, etc. 

Adoptés sans observation. 

285,254 61 

16,768 66 

2,458 71 

26,213 60 

695 01 

629 58 

19,822 76 

2,625 90 

§ 11. Frais de poursuites et d'instances 53,545 96 

La 5e section voyant à regret que toujours les frais de poursuites et d'in­ 
stances continuent à excéder les crédits alloués par les budgets, a demandé 
que la section centrale se f1t produire le tableau des procès intentés , aussi 
bien sous l'ancien Gouvernement que sous le Gouvernement actuel, et qui ont 
été terminés pendant les exercices 1842, 45, 44 et .fü; le tout avec indication 
des époques auxquelles les procès ont été intentés. 

Les tableaux annexés à ce rapport, sub litt. A, fournissent à cetégard tous 
les renseignements désirables ; la section centrale n'y a pas trouvé de motifs 
pour repousser le crédit petitionné. Seulement elle croit pouvoir renouveler 
au Gouvernement les observations produites plus d'une fois à la Chambre, 
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sur la trop grande facilité avec laquelle certains membres de l'administration 
des finances s'engagent dans les procédures. 

§ 12. Ilëpenses du domaine . fr. 21,844 87 
La Se section ayant demandé quelques éclaircissements sur la nature des 

travaux d'amélioration exécutés en 1845 , la section centrale a obtenu à ce 
sujet les renseignements suivants : 

<( L'augmentation de crédit de fr. 1,905-50, demandée à l'art. 1 0, 
» chapitre IV du budget de l'exercice 1846, est destinée à couvrir, concurrem­ 
>> ment avec la somme encore disponible sur cette allocation, une dépense 
i> de fr. 10,465-16, faite par voie d'économie dans la fot'êt domaniale 
>> d'Hertogenwald , pour travaux d'amélioration, en vertu d'une décision du 
>> 9 mars 1846 : 

)> A. Les charges et con tribu lions sur les domaines, évaluées à fr. 
i> se sont élevées à . 

n Excédant . fr. 
' 

)> B. Les frais d'arpentage et de réarpentage, évalués à fr. . fr. 
i> se sont élevés à 

» Excédant . fr. 

7,500 00 
15,578 26 

7,878 26 
5,000 00 
4,048 57 

1,048 57 

>) 11 est impossible d'établir une prévision exacte des dépenses pour travaux 
~, d'amélioration exécutés par voie d'économie. D'un autre côté, en ce qui 
>> concerne les contributions, il est à remarquer qu'elles ne constituent qu'une 
>> dépense fictive, une dépense de régularisation. On paye d'un côté et on 
)) perçoit de l'autre. 

» Du reste, les contnbutions imposées sur les excédants d'emprises dont le 
)) domaine a été nouvellement mis en possession, sont pour beaucoup dans 
)) l'augmentation de la dépense. >) 

§ 15. Restitution de pri':JJ de vente de domaines, etc. 

§ 14. Remboursement de capilauœ., etc, 

Adoptés sans observation. 

. fr. 12,000 00 

17,000 00 

§ j 5. Part contributive de l'État dans les frais de premier éta­ 
blissement d'un affinage et rlépen.,;es nécessaires pour 
renouveler en partie et pour compléter le matériel del' l1ôtel 
des monnaies, 11 t ,500 00 

La 6e section est d'avis que les 91,300 francs destinés à compléter le matériel 
de l'hôtel des monnaies constituent une nouvelle dépense qui n'est pas encore 
faite, à l'égard de laquelle il ne peut y avoir d'engagement et qui se rapporte 
à une acquisition de matériel qui ne se fera qu'en 1848 ; qu'elle ne peut être, 
en conséquence, imputée sur un exercice écoulé et qu'elle devrait faire l'objet 
d'une loi spéciale. D'après ces considérations elle rejette ce crédit. 
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La section centrale a cherché à s'assurer d'abord de l'utilité et de l'urgence 
des travaux à exécuter à l'hôtel des monnaies; en second lieu si c'est bien aux 
frais de l'Étal que les dépenses indiquées doivent être faites. Elle a obtenu des 
renseignements satisfaisants sur ces <leu x point s. 

Les dépenses faites en vertu de la convention du 12 février 184G, annexée 
au projet de loi du 13 mai de la même année (n° 222 des documents de la 
Chambre) n'ont été en effet qu'un premier pas vers les travaux d'amélioration 
indispensables pour constituer un hôtel des monnaies qui pût répondre à sa 
destination. Les considérations développées dans l'exposé des motifs el dans le 
rapport de M. l'ingénieur en chef Poncelet, dont un extrait se trouve anuexé au 
dit exposé, donnent à ce sujet des informations qui dispensent la section cen­ 
trale d'entrer dans de nouveaux développements. 

La fabrication d'une grande quantité de monnaies de cuivre décrétée par 
la loi de Budget et par une loi récente, la fabrication de dix millions de mon­ 
naies d'or autorisée comme commencement d'exécution de la loi relative à 
cette nouvelle monnaie ont donné au vole du crédit pétitionné un caractère 
d'urgence qui n'a pas permis à la section centrale de se ranger complétement 
à l'avis de la 6e section. 

Une lettre adressée par M. l'ingénieur Poncelet à M. le Ministre des Finances, 
nous apprend que les presses à frapper, tirées jusqu'ici de l'Allemagne, peu­ 
vent être construites dans le pays à un prix moindre et constituer l'élément 
d'une industrie nouvelle. (Annexe B.) 

La section cen traie a donc adopté le§ 151 mais elle a cru devoir le subdiviser, 
en ne portant à l'exercice 1847 que la somme de 20,000 francs, part contribu­ 
tive de l'État dans les frais de premier établissement d'un affinage, et en établis­ 
sant au projet de loi une troisième colonne pour l'exercice de 1848, où figu­ 
reraient les 91,500 francs réclamés pour le matériel de l'hôtel des monnaies. 

Cette dernière somme constituerait donc un paragraphe nouveau et le § 15 
serait rédigé de la manière suivante : 

§ 15. Pru·t contrib11,ti've de l'État dans les frais de premier 
· dtablissement d'un a/finage . ' • . . fr. 

§ 16. Dépenses nécessaires pour renouoeler en partie et 
pour compléter le matëriel de l'hôtel des JUon­ 
naies . . . . . fr. 

Exorc, 1847. llxerc, 1848 

20,000 )} 

)) 91,500 

A l'art. t= du projet de loi il faudrait dire: "en conséquence anx budrret.s des 
exercices 1846, 1847 et 1848. >) 

Une pétition de l'administration communale de la ville d'Ath réclamait le 
remboursement de ses déboursés et des frais des différentes instances qu'elle a 
soutenues pour le Gouvernement contre <les créanciers <le l'État. La section 
centrale n'a pas cru pouvoir se prononcer sur le fonds de cette réclamation ; 
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elle pense cependant qu'en ce qui concerne les frais d'avocat, les prétentions 
de la ville d'Ath ne sont pas admissibles. 

Elle propose: du reste, le renvoi de la pétition à M. le Ministre des Finances 
avec demande d'explications. 

Le Rapporteur, 
Eo. COGELS. 

Le Président, 
VERHAEGE~. 
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PROJE'f DE LOI. 

AnTJCLE Pr1E1111:n. 

Il est ouvert au Département des Finances un crédit sup­ 
plémentaire de deu» millions cinq cent onze mille trois cent 
trente et un [runes trente-deux centimes (fr. 2, 1> 11, 531-52 c')

1 
aux Budgets des exercices 18li6, 184,7 cL 1848, pour foire 
Ince au sen iee de la Dette publique et aux dépenses de cc 
Département. 

An-r 2. 

Cc crédit sera réparti de la manière suivante : 

BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE. 

\ ior. Jntér~ts et frais des bons du trésor (neuf cent trente: 
deue mille trois cent soixante-neuf francs 1t11 cent•) 

BUDGE'r DU MINISTÈRE DES FINANCES. 

S 2. Service du caissier général de l'État; exercices {841 
i842, 18.{.5 et 1844 (un million vn1yt-nouf mille deux 
francs ,oitatite-cmq ce11times.) •..••• , •• , ..•.•• , 

~ 5. Frais de refonte des anciennes monnaies provinciales e 
du puys; exercice 1840 (dcuœ cent quatn-vin9t-c1'n 
mille dc1ix cent cinquante-quatre francs soiœent. 
et 11n centimes) .•••• , •••••••.....•...•••..•. 

Traitements des fonctionnnires et employés du servie 
sédentaire (administration des contributions direc 
tes, cadastres, douanes et accises); exercices 184 
et t8.W (8cizc mille sept cetit soiœ(mte-lmil (r<mc 
1ofo;antc-ai:ç centime~) , .•••.• , . , .. , , ..... , .•. , 

§ +. 

A reporter. , . , . , .. , .. , ..... , 

E:Z:El\C:ICE ~84,6. E:X:El\.CICE 1847. EJl:Ell.CICE 1848, 
-- ---- - ••••• J' -- - .•••• - ••••• --~ 

~ ai MONT.UT ~ .; llONT,UT ~ .,; HONTA1'1' 
Q:.'~ Af'.'-11 =w 
t f3 du !:: ;j du !: ~ du 
~ - c.. - Q,, .-1 
Pi :; cni,.011. ;j f;; cniDI1'. ~ ~ CRÉIJIT. 
V -< ;, ~ f.,;, ◄

• • " JV. 1 932,569 01 $ » • 

» » » XI. i 1,029,002 6U » " J) 

~ » ,, XL 2 28ti,2li4.'6I » " , 

» 1 ~ XI. 3 16, 768 06 ,, " » 

.• , . • . ,. . . . . .. 2. 265,394 03 . . • . . . » 
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Report .... , .. , , • , •. , , , , , , . • • 

\'. I' l ,), 

s li. 

Remises et indemnités fics comptables (administration 
des contri butions direetcs , etc.) ; exercice 18.it> 
( deux mille quatre cent ci'nquantc-lrnit francs 
ioixantc et onze centimes} .......••........•..• 

Prix de sucres saisis et brûlés à l'entrepôt St.;Hicho 
li Anvcrs , lors du bombarrlement ùc cette ville 
(ndmiuistmtion des contributions, etc.); exercice 
1845 (vi119t-.~ix mille deux cent treize frnncs soia:a.11/e 
centimes) , . , ..••.....•........•. 

~ 7. Traitements des cmployésklu timbre (administration de 
l'enregistrement et des domaines) : 

1° Exercices 184{. et -184:i (qtiatre cenl quafre-vingt 
trois {ninas mi centime) ..•..•.•.•...........• 

2o Exercice 1846 (deux cent dou.ze francs) .....•... 

§ 8. 'I'raitcmcnts des cmployés'du domninc (ndmi11islratio1 
de l'enregistrement et des domaines) i exercice 1844 
(six cent vingt-neuf [rance cinqiunüe-lnüi centimes) 

§ 9. Remises des greffiers, en vertu <le la loi du 21 ventôs 
an Vil (a~ministration de l'enregistrement et de 
domaines) : 

'1 • Exercices 1845, 184:-4 et 18415 (neuf mille six cen 
quatre-vin9t-1tn francs quatre-vingt-dix-lmil cen 
limas) •• , ...• , ....••.•... , •..•.• , ...•..... , , 

2° Exercice i 840 ( dix mille cotit quarante franc 
.~oixcmtc-clix-ltuit centimes) ......••.•••........ 

S IO. Matériel. - Frais d'emballage, de transport de bal 
lots, colis, paquets, etc. - Restauration de matérie 
(administration de l'enregistrement et tics domaines 

·l • Exercices 1845, 1844 et 18,{.tî (rnilfe 11e11,f cetü cin 
quœn/e-sept [runes soixante-douze centimes) •.••.. 

2° Exercice 1846 (six cent soixante-huit (1'ancs rlix 
lnii; cenlimas). , . , , , . 

!?rais de poursuites et d'instances (administration d 
l'enregistrement et des domaines); exercices t 842 
1845, 1844 et 184:i (trente-trois mille trois cent qw 
rante-cinq francs quatre-vinr,t-seize centimes) .... 

S 12. Dépenses du domaine : 

-1° Exercices 1845, 1844 cl 18,f,:; (clix•neuf mille nm 
cent qtuw<mle-el-un [rimes vi?lyt-lmit centimes) .. 

2• Exercice 184G (mille neuf cent trois francs cir 
,q11a1ile-ne1if cc11times) •..•...•••..•........... 

A reporter . . . . . . • . . . . . . . . . f, 

E:ltF.l\CU:E 1846. EX:El\CtCE 1847, EX.El\CICC 1848, 
-~ - . -;-- - - - .;, .,; . 

,;, MONTA1'T ,,; AfONT1U'l' "' .lfONl',UT "' "' "' CA " •• "" •• "" ., ... ... dt1 ... ... du ... .. dn .: u ;;: u ;;: '-' ., ;:: 
CIIÉDIT. 

., ;:: 
cnÉOIT. 

., ;:: 
CRÉlll1'. = "' ~ "' 5 "' " ., Çj .,, .., 

... .. . • 1 ••• ~ •.••••• . .. ... 2,265,394 93 

)) >) . XI. 4 2,-f.ti8 71 >) • )) 

,, )) )) XI. a 26,213 60 n Il )) 

• >) " XI. û 485 01 • • >l 

IV, 2 212 00 • » >) ,, >) >) 

~ • l) XI. 7 6~9 08 » ~ J) 

- 

• • • XI. 8 9,681 98 )) • " 

IV. (l 10,U-O 78 )) ~ • • • 

,, • l) XI. 9 t,91>7 72 • .. • 
lV. 8 li68 18 • • .. ~ )) • 

)) " >) xr. 10 55,541$ 96 .. J) )) 

" " n XI. if 19,941 28 • .. )) 

IV . to t ,005 1:i9 • • " Il " ~ 

... ... 12,02,i; rm ... .. . 2,2tl8,,t06 '77 J) 
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Report. ••...•....• fr 

l 1::i. Restitution do prix: de vente de domaines, résultant de 
condamnations judiciaires (adminlstràtion de l'en 
registremcnt et des domaines) (douze mille francs) 

1 {. Remboursement de capitaux et payement d'arréragc 
de rentes, par suite de condamnations en faveur du 
sieur Blondel cl ln ville d'Ath (llix-septmille francs) 

~ 1 :-i. Part conh•ilmtivc de l'État dans les frnis de prcmic 
· établissement d'un affinage (11fogf mille fn1,rrns) •• 

~ 1 (i, Dépenses nécessaires pour renouveler en partie et pou 
compléter le matériel de l'hôtel des 1\fonnaies (qua 
tre-t•ingt-onze mille trois cent francs) ...•.•.•..• 

ToTAL Gfad11.u .••...•••••.. fr 

EXEI\.CICE 1846, EXERCICE 1847, EXERCICE 1848. -- - - -~ - ~ - 
~ .,; U.0lUAl'IT 

,,; 
,;,, MONTANT v, ..,; IION'l'/\NT "' :J a; ,,i ., "' l<l t- ..., du •.. ..., du •.. ..., du j;: <.> .:: <,J .:: '-' -< ~ 

Cl\:ÉDIT. < ;;; 
CRXDIT, ◄ i:: 

CRÉDIT, = "" 
Pl c:: Pl "' ..., ◄ <,J -< c., -< 

... . .. 12,924 titi ... ... 2,5li8,-t06 77 ... ... )) 

)) )) ,a XI. f2 12,000 00 )) )) • 

~ )) }) XI. 13 17,000 00 )) )) :0 

» )} )) XI. 14 20,000 00 )) )) )) 

- 91,500 00 » J) ~ " ~ )) )) » 

-12,ou o5 /2,407, 106 77 91,500 00 

... ' .. 2,MI ,55t 52 



[ N° 266.] ( ro ) 

ANNEXE A. 

IL résulte des tableaux ci-joints : 

La a. 1 ° Que les procès intentés sous le Gouvernement précédent, en matière 
domaniale, et terminés pendant les années 1842 à 1845, sont au nombre 
de 55. 

2° Que ceux intentés sous le Gouvernement actuel et terminés pendant 1a 
même période, sont : 

En matière domaniale , de • 
)) d'enregistrement . . 

Total 

99 
. 2i9 

518 

l• b. Que les procès encore pendants s'élèvent : 

En matière d'enregistrement, à . . 
)) domaniale, à . 

. 116 
167 

Total . . . 285 

Les deux tableaux ci-joints La h font connaître l'époque de l'introduction 
de ces instances dont 15 seulement remontent à 1850. 
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Lrrr , A1• 

tro •ll1•cctlon. ~- Eu1•cglstrcmcnt. 

Tableau des procès intentés par l'admini'stration de l'enregi"~tnm,ent et des 
domaines, tant sous le Gouve1·nement actuel que.sous l'ancien Goitvernement 
et qui ont été te1'minés pendant les eaercioes 1842 a 1845, inclusi·venumt. 

-~ ~ "' NOIIIBRE NOilfl3Rf~ ~ ,;_, .; ... "' I', 0 ,< "' ... '"' ::, r·:, 8 -~ "" De proeés intentés sous I'nn- De procès intentés sous le c:i "' ~ 0 " ·;;; 
'"l .!) Q .!:: " ~ J> "' DIRECTIONS. cicn Gouvei ncment et ter- Gouvernement actuel et ter- ;,: < "' ?.,'.!! ).!; ; -~"' minés m minés en ·"I c.:, ••• -< a ,, ,:. <.>.!:: .. Ol•~ Ol ~ 0 " - - 1:~~r~:4

1
:45 - =u "' ., ., a .., S) "" - 

. 18~211843 

,-l •<a:! •<,l . ., - 

..; u " "'"" -~ ~ -- 
"' 

C 0 -~~ ::: 
1844 1845 TOTAL 0 "" "' ~ r,. "' 0., 

"' "" Il, 0: " "' .. ,:. ... 

Anvers ..•.......... Il l} )) )) " 7 7 !) 4 23 23 13 7 " 2 l 

Bruxelles ••...••..•• )) » )) )) )) 8 1l 10 4 53 53 lJ !} 8 5 n 

Bruges.. ...... , . , .. J) )) l) Jl )) l) !:l 3 5 il 11 4 (3 >) )) 1 

Gand ...•.•......... il )) l) )) n 5 5 (j 2 14 14 7 4 2 1 l) 

Mons ..........•... )) )) )) l) l) rn 2:; w 19 78 78 19 16 3~ 7 {. 

Liége •... , ....•..•. )) l) " )) l) !:l 0 4 4 18 18 11 ts 1 )) 1 

Hasselt .•.....•....• ;I) )) l\ )) " )) 2 2 5 7 7 5 2 ,1 1 l) 

Arlon ••••.•....•.•• )) l) )) )) 0 1 4 4, 2 11 11 6 4 1 l) )) 

Namur •.•.••...•.•• )) ll )) )) )) 5 14 5 4 21, 24 10 5 7 2 l) 

-- - -- -- ,- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 
TOl'AL •••••••• )) ll )) )) u 42 76 se 4â 219 219 86 ~8 ~2 16 7 
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~~ direcOon. - Don1aines. 

Tableau des procès intentés par l'adm,t'nistration de l'enregistrement et des 
domaines, tant sous l'ancien Gouvernement que sous le Gouoernement 
actuel et qui ont êté termines pendant les eœercices 1842 a 184'5, inclus1:­ 
»ement, 

Wii@ 

NOMBI\E NOMBHE NOMBllE 
Des procès intentés sous le Des procès intentés sons le 

DES PROCÊS Gouvernement précédent et Gouvernement actuel et Ier- .; termines en minés en < ~ a::; ---:~ - :- - -. ,- - -~ ,,. " " " DIRECTION. -~ ·~ ._g .~ .;. 
"' " " "'" .• ., 
..:: .. .. "" ·eu•- 

-::1.~ ~-~ "~ ê "5 --< i::i.'!: ... "'" '0 "' 
OA o.,_ 

1842 18\:1 18411 1815 TO't,IL 1842 1843 184,I 1845 TOTAL 0 OJ;•- ~-â "O•- ]~ ... "'E "6 i:.:,.,,, p.. '0 "'"" 
.. _ 

" :! '.;j~ ~~ ;... .. •.. •.. .,_ 
"' " "' A 

.,_ 
"" 

A11ve1·s •••••.... , ••.••••• 1 " 2 n 5 )) 2 1 )) 3 6 5 2 )) 1 

Bruxelles ................ 2 1 l) 2 5 tl 9 t 2 17 22 8 9 2 5 

Bruges .....•............ J) " 1) )) )) )) 1 )) )) ·1 I 1 )) )) '>) 

Gand .•.•.........• , .... 1 1 )) 2 4 4 2 5 5 12 re 9 6 » 1 

J\f ous .•..•..•. ......... 2 ,, 5 5 8 4 6 8 9 27 5tJ f5 Ili 5 4 

Liégc ............•...... 1 2 3 5 9 t' 4 8 6 23 32 18 9 2 3 p 

Hasselt .•........ , ....... 1) 1 >) ·l 2 2 1 5 5 9 11 1l /; j) f 

Arlon ......•... , ....... , )) t 1 >) ·I }) t 2 )) 5 4 1 2 )J i 

Nnmur ...•.•..•...••.•.. ,, )) 1 )) 1 l 2 )) 1 4 tl 2 2 i • 

-- -- -- -- r-- - - - - - -- -- -- -- 
ÎOTAL • , •• , 7 ?S 10 11 55 21 28 26 24 90 i52 60 üO 8 i4 
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1r• dlrc~tloo, - t:orcgl8trcmcnt. 

Tableau des procès pendant au 14 avril 1848. 

ANNÉE NOMBRE PAR DIRECTION. 
- ;, ~------ 

de l'introduction ..; 
"" ~ .,; ..• . ..., "' ..• lie: ,,,; ..i DES Pl\OCÈS, 0: 
"" 

l&l = . i,i •• ◄•• lo< C/J ,,, ,n 0 "' •.. p ;;.; I'!: r. C!I .., ..., Ir! f< ;,: 0: 0: < 0 <,j < = < 0 < 0: 1 = ~ )El ::ï = ◄ le: i,, 

1830 " " li >I JI Il ,, " li " te anlérieures. 

1831 " li li n :, " Il JI li " 
1832 lt li ,, 1 )1 )1 )) " Il 1 

1833 ,, Il " l> li " li " n li 

18ô4 r, Il li li li " )t 1 li l 

1830 n l li li JI JI li li li , l 

1836 JI li " li " Il li li li )1 

1837 )1 li " li " )t li li )1 li 

1838 li n li li li ll " li li li 

18M Il 3 Il " l " JI Il 1 0 

1840 " Il " n 1 Il Il li li 1 

1841 li '.2 ~ " » " ~ 11 li 2 

1842 li '.2 " li li li li Il Il 2 

184~ 2 ~ JI " Il " D li li 4 

1844 1 6 " 1 1 " 1 n n li 

1840 )t 5 3 ~ 4 2 li \1 1 17 

1846 2 2 1 1) 5 12 " " 1 2i 

1847 4 7 ~ 2 9 7 " 7 8 ,46 

1848 Il li l) JI 2 H " Il 11 2 

Touox .. 9 30 6 6 ~4 21 1 8 li 116 



[ N° 266. ] ( H) 

-- 
2e direction. - Domaines. 

Tableau des prooês pendant au 14 aoril 1848. 

ANNÉE NOMBRE PAR DIRECTION. - --- ..•... 
de l'introdnction ,,; 

"" . ...• . 
'"' "' ..• "' .,; ..i DRS PROCÈS, "' 1-1 

"" i::i ,;, ~ >'l Il!: "1 ~ <.!I ..i 0 "' ~ ;,.. 
"' "' I!: "' <!l <rJ 

"" 11!1 f,, <ol "' le: "' "' ..i 0 ... < "' < 0 -< ~ l"l <.!I ;!!! ,..;i ~ -< le: r,, 

1830 ,, 0 l 0 2 l )) li 1 ln et annees antër. 

1831 )1 )1 Il li l Il Il li )1 I 

1832 ,, Il Il Il a 1 Il Il >I 4 

18S3 1 li )) li l) 1 Il )1 " ~ 

1834 )> li 1 l) 6 J Il ,, 1 6 

1835 ,, Il li 11 Il I )t li Il 1 

1886 li Il )l ') 1 Il l) Il 9 10 

1837 l Il )1 1 1 Il JI I w ••• 

1838 1 2 )) l) )l )1 n )1 )1 3 

1Sim Il li )) 2 a Il Il Il 1 6 

18.40 1 li Il )l a 11 )1 )1 I 0 

1841 li 9 Il 2 2 li li )1 1 14 

1842 1 2 li ll 2 I n 2 2 10 

1848 Il 4 1 Il 8 l li n l 10 

1844 JI )) Il l 4 6 >I 1 )) 12 

1740 n 4 Il 1 4 0 4 0 1 24 

1846 JI 2 ,, 4 0 6 2 2 )t ~l 

1847 1 2 )1 2 2 7 2 3 )1 19 

1848 1) ,, )) ,, li )\ li ll Il Il 

Torxm •. 6 30 a 18 39 ül 8 14 18 167 



( f ;j ) l ~· 266. ] 

ANNEXE B. 

Bruxelles, le 19 avril 1848. 

1\1 ONSIEUR u MINISTRE , 

Comme suite à ma lettre du 6 de ce mois, je crois de mon devoir de vous 
informer , Monsieur le Ministre, que les presses à frapper tirées jusqu'ici de 
l'Allemagne, peuvent être construites dans le pays à un prix moindre, et tout 
aussi bien achevées que celles venant de l'étranger. 

Les frais rl'acquisition de ces presses entrant pour une' forte part dans les 
dépenses à faire pour compléter le matériel de l'hôtel des monnaies et leur 
construction comportant une main-d'œuvre considérable.j'ai pensé, Monsieur le 
Ministre, que dans un moment où il importe d'occuper le plus grand nombre 
de bras possible, il vous serait agréable d'avoir ce renseignement pour la 
discussion de la demande de crédit soumise à la Législature pour cet objet . 

Je crois pouvoir vous donner l'assurance, Monsieur le Ministre , que désor­ 
mais la Belgique est affranchie de l'étranger pour ce genre de construction el 
même qu'avec un peu <l'encouragement, l'industrie belge pourra, par la su ile, 
faire la concurrence à l'Allemagne pour cet article. 

Dai3nez affréer 1 Monsieur le Ministre; lhornmage <le mon profond respect. 

L'ù1gén·i'eu·r eu chef, 
A. p ON CEL ET. 


